CERTIFICAT D'AFFICHAGE

Je soussigné René JOURDAN, Maire de la commune de La Cadiéere d’Azur, certifie
avoir fait afficher aux lieux accoutumés et mis a disposition du public, la

délibération du conseil municipal n°2 du 11 juin 2018, approuvant le Plan Local
d’Urbanisme.

L'affichage a été effectué le 21 juin 201.8.

Fait a La Cadiére d’Azur,

Le 22 JUIN 201

Le Maire,




